


EDITO

Chère Consœur, Cher Confrère,
Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir le catalogue des formations 2011/2012 que le Conseil Régional a 
délégué à notre IRF : CREFORA. Vous constaterez que nous avons opté pour une présentation plus moderne. 

Vous retrouverez au fil des pages, une présentation sommaire des formations proposées sous forme de tableau, 
ainsi que les éléments nécessaires à la bonne organisation de vos formations. En ce qui concerne le détail des 
formations et le formalisme administratif, vous pourrez y accéder sur le site de l’Ordre des Experts comptables 
à l’aide du lien ci-dessous : 

http://www.pic-ard-experts.org/formation/formations_crefora_2011_2012
Comme l’année dernière, nous avons passé un accord avec les AGEFOS PME qui peuvent prendre les formations 
« management » intégralement en charge. N’hésitez donc pas à vous y inscrire ou à inscrire vos collaborateurs à 
la formation qui leur est destinée.
En ce qui concerne les tarifs, nous avons souhaité les maintenir au même niveau que l’année dernière. Nous 
vous incitons à utiliser la formule du « KIT FORMATION » qui vous permet de suivre ou faire suivre à vos 
collaborateurs, 4 journées de formation pour un coût de 1.000 € HT.
Les formations individuelles sont quant à elles facturées à 280 € pour les formations Collaborateurs et 340 € 
pour les formations Membres de l’Ordre.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter Marie-Paule BERTRANDIE tous les matins 
sauf le mercredi de 8 h 00 à 12 h 30.

Bonne année de formation à tous

	 Delphine ROGER
	 Responsable de la Commission
	 Formation Professionnelle



Calendrier des Formations

REFERENCES THEME DATES ANIMATEUR PUBLIC

EXERCICE PROFESSIONNEL
11EXP110 LES PROFESSIONNELS DU CHIFFRE ET DE L’AUDIT FACE AU BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET AU FINANCEMENT DU TERRORISME non défi ni R. KERAVEL Expert-comptable

FISCALITÉ
11FIS157 CET : APPRÉHENDER, DÉCLARER, CONTRÔLER 21/11/2011 M. DENIAU Collaborateur EC

11FIS101 LOI DE FINANCES 2012 08/02/2012 O. CONDE Expert-comptable

11FIS321 LOI DE FINANCES 2012 - SOMME 23/01/2012 M. MICHELOT Collaborateur EC

11FIS321 LOI DE FINANCES 2012 - AISNE 30/01/2012 M. MICHELOT Collaborateur EC

11FIS321 LOI DE FINANCES 2012 - OISE 13/02/2012 M. MICHELOT Collaborateur EC

11FIS115 FISCALITÉ DES SOCIÉTES HOLDINGS 20/01/2012 R. VILLEGIER Expert-comptable

11FIS116 ACTUALITÉ FISCALE 29/11/2011 F. COSSIN Expert-comptable

11FIS154 L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE : LES ERREURS À NE PAS COMMETTRE 24/10/2011 PF. LE ROUX Expert-compable

11FIS330 PLUS-VALUES ET TRANSMISSION D’ENTREPRISE 14/11/2011 F. COSSIN Collaborateur EC

GESTION
11GES157 CONDUIRE VOS MISSIONS LIÉES À LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE 19/01/2012 T. ROULLOIS Expert-comptable

11GES168 DÉVELOPPER LES MISSIONS D’ACCOMPAGNEMENT DE VOS CLIENTS DANS LA DIRECTION DE LEUR ENTREPRISE 27/01/2012 JL JAFFE Expert-comptable

11GES342 ETABLIR UN RESULTAT FLASH ET UN TABLEAU DE BORD 26/01/2012 T. ROULLOIS Collaborateur EC

JURIDIQUE
11JUR101 ACTUALISATION EN DROIT DES SOCIÉTÉS 16/02/2012 C. PENHOAT Expert-comptable

11JUR127 DROIT DES AFFAIRES : DES INCONTOURNABLES POUR BIEN CONSEILLER VOS CLIENTS 14/10/2011 M. REVAH Expert-comptable

29/11/2011 M. REVAH Expert-comptable

11JUR237 COMPRENDRE, ANALYSER ET MAITRISER L’EIRL 14/06/2011 M. REVAH Collaborateur EC

26/09/2011 M. REVAH Collaborateur EC

PACK ACTUALITÉS ET PARCOURS D’EXPERT et PARCOURS COLLABORATEURS
11PAC001 PACK ACTUALITÉS (fi scal, social, comptable et pratiques professionnelles) 29/09/2011 R. MIFETOU Expert-comptable

26/01/2012 R. MIFETOU Expert-comptable

29/03/2012 R. MIFETOU Expert-comptable

06/07/2012 R. MIFETOU Expert-comptable

11PAC200 PACK ACTUALITÉS COLLABORATEURS (fi scal, social, comptable et pratiques professionnelles) 14/11/2011 R. MIFETOU Collaborateur EC

16/03/2012 R. MIFETOU Collaborateur EC

30/04/2012 R. MIFETOU Collaborateur EC

12/07/2012 R. MIFETOU Collaborateur EC



Calendrier des Formations

REFERENCES THEME DATES ANIMATEUR PUBLIC

MANAGEMENT-MARKETING COMMUNICATION/SECRETARIAT
11MAN151 PARTAGER ET CAPITALISER LES CONNAISSANCES ET COMPÉTENCES AU SEIN DU CABINET 17/11/2011 P. GUIRAUD Expert-comptable

11MAN162 DEUX TECHNIQUES DE COMMUNICATION : ANIMER EFFICACEMENT VOS RÉUNIONS/GÉRER LES SITUATIONS DÉLICATES 18/11/2011 P. GUIRAUD Expert-comptable

11MAN255 LE SECRETARIAT PERFORMANT 08/12/2011 E. PERRIN Collaborateur EC

RÉVISION COMPTABILITÉ AUDIT
11REC126 FINANCEMENT DE LA VIE POLITIQUE ET COMPTES DE CAMPAGNE 14/02/2012 B. DEVYS Expert-comptable

11REC172 L’EXPERT-COMPTABLE DU COMITÉ D’ENTREPRISE 05/01/2012 I. PORCEL Expert-comptable

11REC221 ETABLIR LES COMPTES ANNUELS ET LA LIASSE FISCALE 10/01/2012 JP CORLAIX Collaborateur EC

11REC291 MAÎTRISER LES DIFFICULTÉS COMPTABLES : OPÉRATIONS COMPLEXES 29/11/2011 N. RICHEMONT Collaborateur EC

11REC304 OPTIMISER LE TRAITEMENT DES DOSSIERS DES TPE 29/09/2011 A. PATIN Collaborateur EC

11REC327 RÉVISION DES COMPTES : PERTINENCE DES CONTRÔLES 26/10/2011 A. PATIN Collaborateur EC

SECTEURS
11SEC113 TRAITER LES ENTITÉS DE SERVICES À LA PERSONNE non défi ni Expert-comptable

11SEC261 TRAITER UN DOSSIER BÂTIMENT 13/12/2011 JF SIBIRIL Collaborateur EC

11SEC301 TRAITER UN DOSSIER ASSOCIATION ET FONDATION 11/10/2011 N. RICHEMONT Collaborateur EC

11SEC302 TRAITER UN DOSSIER PROFESSION LIBÉRALE (BNC) 12/07/2011 M. DENIAU Collaborateur EC

SOCIAL ET PAIE
11SOC100 ACTUALITÉS SOCIALES 12/06/2011 V. ARGENTIN Expert-comptable

11SOC156 LES ENTRETIENS ANNUELS : OBLIGATION, OUTILS ET MISE EN ŒUVRE 22/11/2011 MC MAILLOTTE Expert-comptable

11SOC222 PRATIQUE DE LA PAIE : SPÉCIFICITÉS DU BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS (BTP) 21/10/2011 S. BOULDOIRES Collaborateur EC

11SOC223 PRATIQUE DE LA PAIE : SPÉCIFICITÉS DE L’HÔTELLERIE ET DE LA RESTAURATION (HCR) 12/09/2011 B. DERANGERE Collaborateur EC

11SOC324 RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL, CDI, CDD : LICENCIEMENT, RUPTURE CONVENTIONNELLE, DÉMISSION, RETRAITE 23/09/2011 B. SAIZ Collaborateur EC

11SOC607 LA PORTABILITÉ DES DROITS 01/12/2011 G. RIGOLLET Expert-comptable

11SOC608 OPTIMISER LE DÉPART EN RETRAITE DU CHEF D’ENTREPRISE 07/11/2011 B. ROLAND Expert-comptable

SYSTÈME D’INFORMATION ET SÉCURITÉ INFORMATIQUE
11TIC120 LA GED ET LA CONDUITE D’UN PROJET DE DÉMATÉRIALISATION 04/10/2011 J. SAPHORES Expert-comptable

MARCHÉ DES PARTICULIERS
11FIS123 ISF : PRENEZ LES BONNES OPTIONS 10/05/2012 F. COSSIN Expert-comptable

11FIS329 IMPÔT SUR LE REVENU : COMPRENDRE ET PRÉPARER LA DÉCLARATION 27/02/2012 F. COSSIN Collaborateur EC

11SOC158 VOTRE DEVOIR DE CONSEIL  : LA RÉFORME DES RETRAITES 30/11/2011 G. SABRIE Expert-comptable



Financement de votre Formation

Les professionnels libéraux ont obligation de s’acquitter de la contribution à la formation professionnelle.
Grâce à cette contribution, ils peuvent prétendre au fi nancement de leur formation par le FIF-PL – Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels 
Libéraux, créé à l’initiative des Organisations Professionnelles, membres de l’UNA-PL.

- Le cabinet comprend 10 salariés ou plus :
Il est assujetti à l’obligation légale de formation au taux 
de 1,6% (1,05% si moins de 20 salariés). Les contributions 
au titre de la Professionnalisation et du Plan de Formation 
sont utilisables pour la prise en charge de formations 
au bénéfi ce des salariés du cabinet (dirigeants ou non 
dirigeants).

Transmettez à votre Organisme Paritaire Collecteur 
Agréé (OPCA) vos demandes de prise en charge au titre de 
la Professionnalisation, pour les formations entrant dans 
le cadre de Périodes de Professionnalisation ou pour des 
actions mobilisant des heures prises en DIF notamment.

Si la gestion de vos actions sur le Plan de Formation est 
confi ée à un OPCA, transmettez également vos demandes 
dans ce cadre.

N’hésitez pas à contacter votre interlocuteur OPCA pour 
l’interroger sur les possibilités d’appui fi nancier éventuel.

Si la partie Plan de Formation (% MSAB) est gérée par 
votre cabinet, vous pouvez imputer sur votre obligation 
légale de formation le coût des actions réalisées par 
CREFORA, ainsi que les frais annexes correspondants 
(salaires, charges, transport et déplacements).

- le cabinet comprend moins de 10 salariés :
Il est assujetti à une obligation de formation au taux de 
0,65% de la masse salariale.
Les cotisations des dirigeants salariés et de leurs 
collaborateurs font l’objet d’un versement à AGEFOS 
PME, à l’exclusion de toutes déductions directes.
Pour faciliter la gestion administrative, il est recommandé 
de prendre contact le plus rapidement possible avec 
l’AGEFOS PME de votre région dès la mise au point de 
votre plan de formation, et en tout cas avant le début de 
la formation.

 MODALITÉS

Faire une demande d’entente préalable au FIF-PL : www.fi fpl.f

par courrier :  FIF-PL – 37 rue de Vivienne – 75083 PARIS CEDEX 02
par mail :  ledem@fi fpl.fr
par téléphone : 01.55.80.50.34 auprès de Thomas LE DEM

Envoyer votre bulletin d’inscription et votre règlement à CREFORA.

AGEFOS PME NORD PICARDIE 2 rue du Point du Jour 02000 LAON Tél : 03.23.23.05.50 Fax : 03.23.23.06.28
AGEFOS PME NORD PICARDIE 37 quai du Clos des Roses 60200 COMPIEGNE Tél : 03.44.36.46.46 Fax : 03.44.36.46.47
AGEFOS PME NORD PICARDIE 15 rue de l’Ile Mystérieuse 80440 BOVES Tél : 03.22.35.42.42 Fax : 03.22.35.42.43

AGEFOS PME NORD PICARDIE TPE 15 rue de l’Ile Mystérieuse 80440 BOVES Tél : 03.22.35.42.42 Fax : 03.22.35.42.43
AGEFOS PME NORD ARDENNES 22 avenue Georges Corneau 08000 CHARLEVILLE MEZIERES Tél : 03.24.56.24.55 Fax : 03.24.35.66.52

Pour plus de précisions, consultez votre conseiller :

P O U R  L E S  S A L A R I E S  D E S  C A B I N E T S  ( D I R I G E A N T S  O U  N O N )

 CRITÈRES DE PRISE EN CHARGE

Le montant annuel par professionnel est plafonné à 400 € maximum.
L’imprimé de demande de prise en charge fourni par le FIF-PL doit être complété 
et adressé au plus tard la veille de la formation, accompagné des pièces suivantes :

- copie du bulletin d’inscription à la formation
- programme détaillé de la formation
- copie de l’attestation  de la contribution à la formation professionnelle 

(URSSAF) ou attestation d’exonération

   A l’issue de la formation, CREFORA vous délivrera une facture acquittée et une attestation de présence qui vous permettront d’obtenir le remboursement du FIF-PL

P O U R  L E S  D I R I G E A N T S  N O N  S A L A R I E S



Comment vous inscrire

Les inscriptions sont à retourner au plus tard 15 jours avant le début des formations à
CREFORA – 14 rue Alexandre Fatton – BP 91766 – 80017 AMIENS CEDEX 1

Merci de remplir avec précision toutes les rubriques mentionnées sur le bulletin d’inscription et d’utiliser un bulletin d’inscription par formation.

SEMINAIRES INTRA : 
la formation organisée au sein de votre Cabinet 

CREFORA peut également organiser, à la demande des Cabinets, des sessions de 
formation personnalisées.

Après la constitution de votre groupe et le choix de votre thème, vous prenez contact 
avec CREFORA qui prend en charge l’organisation du séminaire en relation avec un 
interlocuteur de votre Cabinet. CREFORA prépare la session, gère les relations avec 
l’animateur pour valider l’intervention.

Un devis est proposé pour chaque séminaire incluant : le coût de l’animation, les droits 
d’utilisation du support, le coût d’un support par participant, le coût d’administration 
du séminaire, les frais de déplacement et d’hébergement de l’animateur.
Le déjeuner des participants et éventuellement la location d’une salle, si le séminaire 
n’est pas organisé dans vos locaux, sont à la charge du Cabinet.

 MODALITES FINANCIERES

Joindre obligatoirement un chèque au bulletin d’inscription si :
- la formation est fi nancée par le Cabinet
- le fi nancement de tout ou partie de la formation est assuré par le FIF-PL 

pour les dirigeants non salariés.

Si la formation est fi nancée par un OPCA, ne pas établir de règlement mais joindre au 
bulletin d’inscription le double de la demande de prise en charge.

!  la demande de prise en charge doit être faîte obligatoirement avant la formation. 
Il ne sera procédé à aucun remboursement a posteriori.

 MODALITES PRATIQUES

Les dates programmées peuvent exceptionnellement être modifi ées. Vous en serez 
immédiatement informé(e) si vous êtes inscrit(e).

La convocation sera adressée à chaque participant environ 8 jours avant le début de 
chaque session.
Si vous ne la recevez pas, merci de bien vouloir nous contacter.

Les horaires de formation, sauf informations particulières, sont les suivants : 8 h 45 – 
17 h 30 avec une pause déjeuner. La durée de la formation est de 7 h 00.

 LE COUT DE L’INSCRIPTION

Celui-ci comprend l’animation, la documentation et le déjeuner. Il ne comprend pas les 
éventuels frais d’hébergement.

 LES SUPPORTS PEDAGOGIQUES

Ils vous sont remis à titre personnel et ne peuvent être reproduits sans autorisation du 
concepteur.

 CONDITIONS D’ANNULATION

CREFORA se réserve le droit, pour des raisons pédagogiques, d’annuler une formation si 
le nombre d’inscrits est insuffi sant.
Nous vous préviendrons au plus tard 8 jours avant la formation et rembourserons 
l’intégralité des sommes versées lors de l’inscription, à l’exclusion de toute indemnité.

 DESISTEMENT OU ABSENCE EXCEPTIONNELLE

Toute demande d’annulation d’une inscription ne donnera lieu à un remboursement 
intégral que si elle parvient au plus tard 8 jours avant la date de la formation et par 
écrit.
Passé ce délai, aucun remboursement ne pourra intervenir sauf cas exceptionnel.
Toute absence non signalée entraînera la facturation au cabinet de l’intégralité du 
montant dû.



Bulletin d’Inscription

TARIFS
Pour cette année, les tarifs ont été maintenus au même 

niveau que l’année précédente  :
 �  280 € HT/jour 

  pour les séminaires collaborateurs

 �  340 € HT/jour 
  pour les séminaires membres de l’Ordre

 �  1.000 € HT le KIT FORMATION
     les 4 jours de formations 

(l’utilisation du kit est libre, elle peut 
concerner : une à quatre personnes 

et une à quatre formations) 

NOM et PRENOM du ou des Participants Fonction/Convention Collective (N1à N5) Prix net H.T

Votre inscription est soumise au respect 
des modalités de règlement 

ci-dessous rappelées.
TOTAL H.T

TVA 19,6 %

TOTAL T.T.C

N° d’adhérent obligatoire :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
  
Nom et adresse de l’Organisme : …………………………………………………………………………………………………………………………………
   
Tél : …………………………………………………………………………………………  Fax : ……………………………………………………………………………………                

FACTURE TENANT LIEU DE CONVENTION DE FORMATION ET ATTESTATION DE PRESENCE 
SERONT DELIVREES A L’ISSUE DE LA FORMATION

Règlement obligatoire à l’inscription si       formation fi nancée par le Cabinet        fi nancement de tout ou partie par le FIF-PL (dirigeants non salariés)     
 par chèque à l’ordre de CREFORA 

Pas de règlement à CREFORA mais bulletin 
d’inscription accompagné du double de 
la demande de gestion de stage faite 
impérativement AVANT la formation
 prise en charge par un OPCA

Retourner une photocopie de ce bulletin par formation, 
remplie avec précision et accompagnée des pièces demandées
sous peine de nullité à :

    CREFORA
    14 rue Alexandre Fatton – BP 91766 – 80017 AMIENS CEDEX 1
Tél : 03.22.71.28.00 – Fax : 03.22.71.28.05 – courriel : crefora@orange.fr

       Association Loi 1901 – Agrément préfecture d’Amiens 22 80 00341 80
                              SIRET 350 072 997 00017 – APE 804 C

Cabinet ou Société……………………………………………………………………………………………………………  + 10 collaborateurs

Nom- Prénom du Responsable ………………………………………………………………………………………  - 10 collaborateurs 

Adresse  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : …………………………………………………………………………………… Fax : …………………………………………………………………………………………

Code Postal – Ville…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Courriel (impératif) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

  FORMATION : ………………………………………………………………………………………………………………………………………   Réf : …………………………………………   Date(s)……………………………………………………………………………………………



14 rue Alexandre Fatton – BP 91766 – 80017 AMIENS CEDEX 1
Tél : 03.22.71.28.00 – Fax : 03.22.71.28.05 – courriel : crefora@orange.fr

Association Loi 1901 – Agrément préfecture d’Amiens 22 80 00341 80
SIRET 350 072 997 00017 – APE 804 C
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